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Le présent ouvrage a pour but de guider les exploitants publics ou
privés désireux d’exploiter une installation classée pour la protection
de l’environnement dans leurs démarches administratives afférentes.
La première partie de ce guide explique ainsi, de manière précise
et détaillée, comment réaliser concrètement le dossier de demande
d’autorisation d’exploiter une installation classée.
La seconde partie apporte un éclairage très pratique sur les moyens
d’action qui s’offrent au pétitionnaire aux différentes étapes de la
procédure conduisant à la décision de l’administration et lui permettant
ainsi d’assurer un véritable suivi de son dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter.
Ce guide s’adresse en premier lieu aux futurs exploitants d’installations
classées, mais constitue également un outil performant à l’usage de
l’ensemble des professionnels du droit, qui y trouveront notamment
les éléments nécessaires pour sécuriser un dossier de demande
d’autorisations d’exploiter, lequel conditionne en réalité toute la vie
de l’exploitation.

Guide juridique - Installations classées - 
Protection environnement - Démarches administratives - 

Demande d’autorisation d’exploiter

> La réalisation du dossier de demande d’autorisation d’exploiter

La demande d’autorisation

Les cartes et plans

L’étude d’impact

L’étude de dangers

La notice relative à la conformité de l’installation projetée avec les
prescriptions législatives et réglementaires relatives à l’hygiène et à la
sécurité du personnel 

Le document attestant que le demandeur est propriétaire du terrain
(pour les installations de stockage de déchets et les carrières) 

Les documents relatifs aux garanties financières (pour les installations
de stockage de déchets, carrières et installations Seveso) 

> Le dépôt et le suivi du dossier de demande d’autorisation
d’exploiter 

Le dépôt du dossier de demande d’autorisation

Le suivi de l’instruction du dossier de demande d’autorisation  

> Futur exploitant d’installations classées
> Professionnel du droit

Christian HUGLO,
Docteur en droit, avocat à la Cour, directeur du Jurisclasseur
Environnement.

Marie-Pierre MAÎTRE,
Avocate Associée - Responsable du service Recherche & Veille
juridique du Cabinet Huglo-Lepage - Docteur en droit - Ancien
chargée d’enseignement à l’Université de Paris VIII - Co-auteur du
code de l’environnement - Membre des Comités de rédaction des
revues Environnement et Environnement & Technique. 

Gwendoline PAUL,
Avocat à la Cour, titulaire du DEA de Droit public interne, du
DEA de Droit de l’environnement et du DESS de Droit de 
l’urbanisme, de l’habitat et des marchés publics ; diplômée 
de l’Institut de Droit public des Affaires.
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> Tout industriel (fabricants, importateurs de
substances, préparations et articles et 
utilisateurs en aval).  

> Responsable Reach 
> Responsable environnement 
> Responsable Hygiène et sécurité au travail 

> Présentation générale des institutions mises en place pour
gérer le système REACH

> La nouvelle Agence européenne

> Le système mis en place en France

> Champ d’application :substances couvertes et exemptées

> Les obligations imposées aux fabricants importateurs 
et utilisateurs de substances de préparation d’articles visés

> Les responsabilités

SOMMAIRE (Extrait)

Depuis le 1er juin 2007, Reach (règlement communautaire de plus
de 700 pages) instaure un nouveau régime pour les produits chimiques. 

Il a pour objectif d’assurer un niveau élevé de protection de la santé
humaine et de l’environnement tout en améliorant la compétitivité et
l’innovation. 

Pour ce faire, environ 30 000 substances nouvelles ou existantes
devront être évaluées, les substances les plus préoccupantes devant,
à terme, être remplacées. 

Si le coût de sa mise en œuvre est estimé à 28 milliards d’euros sur
10 ans pour les industriels français, Reach n’en constitue pas moins
un enjeu commercial et stratégique pour eux.

En effet, ces nouvelles obligations n’impactent pas seulement les
fabricants de produits chimiques mais l’ensemble des industriels :
fabricants, importateurs de substances, préparations et articles et
utilisateurs en aval.  

La période des pré - enregistrement est terminée depuis le 
30 novembre 2008, mais de nouvelles obligations contraignantes
s’imposent aux entreprises.

Cet ouvrage présente de manière synthétique les procédures à 
suivre en donnant des informations pratiques sur l’organisation des
forums d’échanges, la soumission des dossiers d’enregistrement, les
possibilités d’obtenir des autorisations, les obligations d’information
dans la chaîne d’approvisionnement et les sanctions encourues en
cas de non respect de la réglementation...

Il récapitule l’ensemble des guides, sites internet, outils mis à disposition
des industriels pour se conformer à cette réglementation complexe.

Marie-Pierre MAÎTRE,
Avocate Associée - Responsable du service Recherche & Veille
juridique du Cabinet Huglo-Lepage – Docteur en droit  - Ancien
chargée d’enseignement à l’Université de Paris VIII - Co-auteur du
code de l’environnement - Membre des Comités de rédaction des
revues Environnement et Environnement & Technique. 

Elena MITEVA, 
Juriste - Service Recherche & Veille juridique du Cabinet Huglo-
Lepage - Co-auteur du code de l’environnement. 
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Le présent guide traite des installations classées pour la protection
de l’environnement (ICPE) soumises à autorisation, tant en ce qui concerne
les rejets et déchets de ces activités que des normes de mesurage.
Il s’agit là d’un ouvrage unique et inédit qui ne reprend pas ou peu
les prescriptions d’ordre général mais qui se consacre et développe
tous les aspects quantitatifs de chacun des arrêtés ministériels concernés.
Il comprend ainsi l’arrêt cadre du 2 février 1998 relatif aux 
prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de
toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation, mais aussi tous les arrêtés
ministériels pour tous les secteurs d’activité (fort nombreux) qui sont
exclus du champ d’activité de cet arrêté.
Il se partage en 3 parties, chacune représentant une clé d’entrée ou
clé de lecture du guide :
- entrée par activité : les valeurs limites des polluants sont reprises et
commentées pour chacun des rejets atmosphériques et aqueux
ainsi que pour les déchets.

- entrée  par polluants : chaque polluant est repris dans un tableau
synoptique où  se retrouvent tous les arrêtés et activités qui les
concernent.

- entrée par normes de mesurage pour chacun des polluants concernés.
Cet ouvrage de référence, qui fait date dans le domaine important
mais trop peu publié du mesurage des rejets dans l'environnement,
s'adresse à un large public (industriels, chercheurs, collectivités,
administrations et associations) compte tenu de ses multiples 
données inédites utilisables selon de nombreux centres d'intérêt ou
de préoccupations. 

Mesure - Environnement - Réglementations - Pollutions -
Installations classées - Eau - Air - Déchets - Dépôts - Normes

> Activités
Installations classées soumises à autorisation de toutes activités
Installations de combustion
Carrières et installations de premier traitement des matériaux de carrières
Les cimenteries
Les verreries et cristalleries
Les papeteries
Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air
Les ateliers de traitement de surface
Les ateliers de traitement de surface

Les activités d’incinération de déchets urbains et industriels
Les activités de compostage de déchets ménagers et municipaux
Les activités de stockage de déchets non dangereux et dangereux
Les activités de préparation et de conditionnement du vin 
Les activités relatives aux animaux et produits animaux
Les installations d’incinération de cadavres d’animaux de compagnie
Les installations de traitement de sous-produits d’origine animale
Les installations de dépôts de sous-produits d’origine animale
Les installations d’abattage d’animaux
Les établissements d’élevage (bovins, volailles, gibiers à plumes et porcins)
Les établissements d’élevage de lapins 
> Polluants
> Normes
Normes de mesurage de rejets dans l’AIR
Normes de mesurage de rejets dans l’EAU

> Industriel
> Chercheur
> Collectivités
> Administrations
> Associations
> Bureau d’études

Gabriel ULLMANN
Titulaire du MBA de HEC, docteur-ingénieur et expert judiciaire
en  environnement, a réalisé plusieurs centaines d'audit de 
mangement d'entreprise  en France comme à l'étranger. 
II a été durant de nombreuses années responsable  d'audit de
certification ISO 14001, et par ailleurs ancien vérificateur 
environnemental accrédité COFRAC et agréé par le ministère
chargé de l'environnement. Gabriel Ullmann est, de plus 
actuellement, doctorant en droit  de l'environnement. 
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> Généralités sur les nuisances et les installations classées

> La réglementation relative au bruit

> La réglementation relative aux vibrations

> La réglementation relative aux odeurs

> La réglementation relative aux émissions lumineuses

> La réglementation relative aux impacts visuels

> Nuisances et étude d’impact

> Activités

> Prescriptions synoptiques sur le bruit

> Prescriptions synoptiques sur les vibrations

> Prescriptions synoptiques sur les odeurs

Gabriel ULLMANN
Titulaire du MBA de HEC, docteur-ingénieur et expert judiciaire en
environnement, a réalisé plusieurs centaines d'audit de 
mangement d'entreprise  en France comme à l'étranger. 
II a été durant de nombreuses années responsable  d'audit de
certification ISO 14001, et par ailleurs ancien vérificateur 
environnemental accrédité COFRAC et agréé par le ministère
chargé de l'environnement. Gabriel Ullmann est, de plus 
actuellement, doctorant en droit  de l'environnement. 
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> Industriel
> Chercheur
> Collectivités
> Administrations
> Associations
> Bureau d’études
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Le présent guide traite des installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) soumises à autorisation, tant en ce qui concerne les
rejets et déchets de ces activités que des normes de mesurage.

Il s’agit là d’un ouvrage unique et inédit qui ne reprend pas ou peu les 
prescriptions d’ordre général mais qui se consacre et développe tous les
aspects quantitatifs de chacun des arrêtés ministériels concernés.

Il comprend ainsi l’arrêt cadre du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à
la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations
classées our la protection de l'environnement soumises à autorisation, mais
aussi tous les arrêtés ministériels pour tous les secteurs d’activité (fort 
nombreux) qui sont exclus du champ d’activité de cet arrêté.

Cet ouvrage de référence, qui fait date dans le domaine important mais trop
peu publié, du mesurage des rejets dans l'environnement, s'adresse à un large
public (industriels, chercheurs, collectivités, administrations et associations)
compte tenu de ses multiples données inédites utilisables selon de nombreux 
centres d'intérêt ou de préoccupations.
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Manuel du management environnemental (MaME) - T.1 Michel JONQUIERES 56,00 €* . . . ex

Traité de management intégré QES Gabriel ULLMANN 45,00 €* . . . ex

Le guide de la relation clients fournisseurs OREE 35,50 €* . . . ex

Performances environnementales 
des pratiques de transport et de logistique OREE 38,80 €* . . . ex

Chronique de l’organique Emmanuel ADLER 22,00 €* . . . ex

Optimiser la gestion des déchets encombrants CNR 29,00 €* . . . ex

Guide du centre de tri des déchets recyclables CNR 24,00 €* . . . ex

Mettre en œuvre une démarche d’écologie industrielle OREE 38,80 €* . . . ex

L’empreinte écologique Ouvrage collectif sous la direction 
de Laurent JOLIA-FERRIER 25,00 €* . . . ex

Le guide des aides locales au développement durable Service Public 29,90 €* . . . ex

Bréviaire de l’installation classée 2006-2007 Bruno KOENIG, Thierry MURAT 58,00 €* . . . ex

Installations classées - Guide juridique Christian HUGLO, 
Marie-Pierre MAITRE,
Gwendoline PAUL 28,00 €* . . . ex

REACH : Industriels, faites-vous ce qu’il faut ? Marie-Pierre MAITRE, 
Elena MITEVA 23,00 €* . . . ex

Installations classées et émissions dans l’environnement T1 Gabriel ULLMANN 69,00 €* . . . ex

Installations classées et émissions dans l’environnement T2 Gabriel ULLMANN 48,00 €* . . . ex
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